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Etat de l’art

Le vigneron d’aujourd’hui voit le terrain de jeu des contenants offrir formes, matériaux et

volumes de plus en plus variés. Beaucoup ne sont pas inertes et visent à modifier le profil

sensoriel du vin en favorisant les mouvements internes, les échanges avec l’air et/ou le

matériau qui les constitue, comme les contenants en bois, classiquement en chêne, bien

connus et appréciés.

Plusieurs essences de bois présentent, pour la vinification, des similitudes avec le chêne. Parmi

elles, le châtaignier, « l’arbre à pain » de la Corse , s’est vite imposé dans le cadre d’un essai sur

l’île, pour sa nature identitaire, son caractère insolite et son intérêt dans un objectif de

diversification des productions.

Tout comme le chêne, le châtaignier présente une grande richesse en composés volatils , ,

notamment en vanilline , , , syringol , ,  et eugénol , . Il serait en revanche moins riche que le

chêne en lactones , , .

Déjà présents dans le bois de châtaignier, les phénols volatils, composés furaniques et

aldéhydes augmenteraient après la chauffe , , , l’intensité de la chauffe accentuant les

différences entre les espèces , , . Le profil boisé serait également moins intense et moins

complexe que dans les vins élevés en bois de chêne .

Le châtaignier est également l’une des seules espèces à être autant, voire plus riche que le

chêne en acides phénoliques , , ,  et en ellagitanins , . Il est à noter toutefois que la

variabilité de la composition du bois peut être très importante entre deux individus issus d’une

même espèce , .

Enfin, il semblerait que le bois de châtaignier crée des conditions plus oxydatives que le bois de

chêne . Cela pourrait être mis en relation avec les résultats d’une étude indiquant qu’aux

termes d’un élevage long l’acidité volatile augmenterait dans les vins élevés en châtaignier ,

néanmoins aucune comparaison n’est faite avec les vins élevés en bois de chêne. La présence

d’acide acétique dans les barriques neuves est également une source d’augmentation de

l’acidité volatile dans les vins, toutefois les teneurs en acide acétiques du bois de châtaignier

seraient similaires à celles du bois de chêne .

Matériel et méthodes

Itinéraire de vinification

Le vin de base est issu de la variété sciaccarellu, vinifié selon un itinéraire technique classique

piloté par le vigneron partenaire, Gwenaëlle Boucher (œnologue). Après leurs fermentations

alcoolique et malolactique, les vins sont entonnés (remplissage séquentiel) dans quatre

barriques, deux en bois de chêne et deux en châtaignier, le vin restant est conservé en cuve

inox.  Les essais ont été menés au cours de trois millésimes consécutifs : 2018, 2019 et 2020.

 Les barriques sont mises en eau puis méchées avant entonnage. Un traitement à la vapeur a

été réalisé avant méchage pour les millésimes 2019 et 2020.Caractéristiques :

225 L
Tonnellerie Villard
Chauffe moyenne
Bois issu de forêts françaises
Barriques neuves en 2018, conservées pour les millésimes suivants

Trois prélèvements sont effectués par millésime.

Le premier (T1) est réalisé après entonnage (10 jours après en 2018 et 2019, 14 en 2020). Le

second (T2), pour les millésimes 2018, 2019 et 2020, après respectivement quatre, trois et trois

mois et demi d’élevage. Le dernier prélèvement (T3) est réalisé, pour les millésimes 2018, 2019 et

2020, après respectivement huit, quatre et sept mois d’élevage.

Ces durées pilotées par des contrôles organoleptiques ont pour objectif l’obtention d’un

produit marqué par le bois de façon harmonieuse, d’où les différences entre les millésimes.

Pour le millésime 2019, les durées T2 et T3 sont quasiment équivalentes, la crise sanitaire ayant

bouleversé le calendrier de prélèvements.

A chaque prélèvement, dix litres de vins de chaque barrique sont récupérés. Les prélèvements

issus des deux barriques en bois de châtaignier sont assemblés et constituent alors la modalité

« châtaignier », soit 20 L en tout. Il en va de même pour les prélèvements issus des deux

barriques en chêne. Ainsi, pour chaque millésime, six modalités sont mises en place :

a. Prélèvement T1, modalités « chêne » et « châtaignier »
b. Prélèvement T2, modalités « chêne » et « châtaignier »
c. Prélèvement T3, modalités « chêne » et « châtaignier »

Caractéristiques des vins de base

Les caractéristiques des trois vins de base sont correctes. Les vins sont typiques du cépage,

avec une robe claire, un nez fruité et épicé, une bouche suave sur une structure plutôt légère.

Toutefois, ils diffèrent en termes de texture, acidité et perception tannique. En 2018 le vin de

base présente un bon équilibre, une acidité correcte et des tanins présents mais soyeux, en

2019 il est peu acide et peu tannique, en 2020 il est vif et légèrement creux.

Analyses des vins

Les analyses physico-chimiques classiques et colorimétriques des vins sont réalisées par le

laboratoire COFRAC du CRVI à chaque prélèvement, sur le vin issu de chaque barrique

individuellement et sur le vin issu de l’assemblage des deux barriques de même essence.

Des analyses supplémentaires sont effectuées par le laboratoire Excell (anthocyanes, tanins,

ellagitanins, Salva Protein Index – SPI – arômes fermentaires, composés volatils du bois),

réalisées à chaque prélèvement sur le vin issu de l’assemblage des deux barriques de même

essence. Les molécules volatiles sont dosées par micro-extraction en phase solide suivie d’une

analyse en GC-MS.

Chaque molécule aromatique présente un seuil de perception différent dans le vin rouge. A cet

effet, les seuils de perception dans le vin rouge de la vanilline (320 µg/L – Boidron et al., 1988),

de la cis-whiskylactone (54 µg/L – Brown et al., 2006), de la trans-whiskylactone (370 µg/L –

Brown et al., 2008), de l’eugénol (500 µg/L – Boidron et al., 1988) et du furfural (20 mg/L –

Boidron et al., 1988), sont systématiquement indiqués dans les représentations graphiques afin

de faciliter leur interprétation.

Dégustations des vins

Pour chaque millésime, les vins des modalités « chêne » et « châtaignier » issus d’un même

prélèvement sont dégustés en comparaison, environ un mois après leur mise en bouteille.

Le jury de dégustation est composé de 7 à 8 sujets experts, à l’exception de la dégustation des

vins T3 du millésime 2018 (6 dégustateurs). Chaque juge évalue les vins (anonymes) dans un

ordre différent. Les notes attribuées à chaque descripteur sont reportées sur une échelle

structurée (graduation de 0 et 10). Seule la teinte ne suit pas cette notation : le chiffre indiqué

par le jury correspond à une référence sur un nuancier fourni durant la dégustation.

Analyses statistiques

Les données d’analyses physico-chimiques classiques, de composés phénoliques, de composés

volatils du bois et d’esters fermentaires sont traitées par analyse de variance à mesures

répétées en considérant l’essence de bois comme facteur fixe.

Sur les données de dégustation, un test de Student est appliqué à chaque descripteur pour

mettre en évidence une éventuelle différence significative entre les deux essences de bois.

Résultats des analyses physico-chimiques

Il n’y a pas de différence significative entre les vins élevés en barriques de chêne et ceux élevés

en châtaignier concernant les analyses physico-chimiques et colorimétriques, quelle que soit la

durée d’élevage. En revanche, la durée d’élevage à un effet significatif sur l’AV et l’éthanal.

Il est à noter toutefois que, le protocole impliquant une teneur minimale en SO  libre afin de

garantir la sécurité sanitaire des vins, les sulfitages au cours de l’élevage ont été plus fréquents

dans les vins élevés en barrique de châtaignier. Cela apparaît dans les teneurs en SO  total pour

les prélèvements T3, supérieures dans les vins élevés en barriques de châtaignier. Néanmoins,

ces écarts ne sont pas significatifs.

Ces constatations semblent dues aux caractéristiques physiologiques du bois : le châtaignier

présente une croissance plus rapide que le chêne  où le diamètre des vaisseaux est plus petit

(G. Darcy, bardelier, communication personnelle, 26 novembre 2020). Les pores du bois de

châtaignier, plus larges que les pores du bois de chêne, permettraient des échanges gazeux

plus importants, la micro-oxygénation y serait donc plus forte.

Il n’y a pas de différence significative entre les vins de la modalité « chêne » et ceux de la

modalité « châtaignier » sur les teneurs en composés phénoliques.

Selon les références bibliographiques, le châtaignier serait plus riche que le chêne en

ellagitanins . Il n’y a pas de différence significative dans nos conditions d’expérimentations,

bien que les teneurs en ellagitanins soient systématiquement supérieures dans les vins élevés

en bois de châtaignier.

Il y a néanmoins un effet significatif de la durée d’élevage sur les teneurs en anthocyanes et

l’indice SPI/IPT qui diminuent au cours de l’élevage.

Résultats des analyses des composés volatils

L’analyse des composés volatils du bois montre que dans nos conditions d’expérimentation

seules la whisky-lactone (molécule évoquant la noix de coco) et la vanilline (notes de vanille)

sont systématiquement présentes dans les vins à des teneurs supérieures à leur seuil de

perception.

La cis-whiskylactone et trans-whiskylactone sont retrouvées presque exclusivement dans les

vins élevés en bois de chêne (Figure 1). Ces molécules sont significativement plus nombreuses

dans les vins élevés en barriques de chêne que dans les vins élevés en châtaignier.

En revanche la vanilline est plus présente dans les vins élevés en barriques de châtaignier

(Figure 2), comme en atteste la bibliographie , , , néanmoins cette différence n’est pas

significative dans nos conditions d’expérimentation.

Figure 2 : Teneur en vanilline dans les vins pour les trois millésimes

D’autres variabilités significatives entre les deux espèces sont à notifier, bien que la

concentration de ces molécules dans les vins soit inférieure à leur seuil de perception dans nos

conditions d’expérimentation (élevage court).

La teneur en eugénol (notes d’épices, clou de girofle) est significativement plus élevée dans les

vins élevés en barrique de châtaignier (Figure 3).

Figure 3 : Teneur en eugénol dans les vins pour les trois millésimes

La concentration en furfural (Figure 4) est significativement plus importante dans les vins

élevés en barrique de châtaignier dans les premiers jours d’élevage (prélèvement T1). Bien que

les teneurs soient faibles par rapport au seuil de perception très élevé du furfural dans les vins,

cette information pourrait présenter un intérêt compte-tenu du rôle du furfural de précurseur

dans la synthèse de furfurylthiol , , composé présentant un fort arôme de café.

Figure 4 : Teneur en furfural dans les vins pour les trois millésimes

Parmi les molécules à l’origine d’arômes fermentaires dans les vins, il n’y a pas de différence

significative entre les vins.

Dégustations comparatives

Les descripteurs suivis d’un astérisque dans les graphiques et tableaux suivants indiquent une

différence significative avec un niveau de confiance de 95 % dans le test de comparaison de

Student.

Les dégustations des vins prélevés à T1 mettent en évidence des différences entre les

modalités en dépit du peu de temps de contact du vin avec le bois.  À ce stade, le vin élevé en

bois de chêne semble majoritairement préféré par le jury en 2018 (Figure 5) : sa meilleure

qualité du boisé le rend plus harmonieux, comme en attestent les paramètres « harmonie

générale » et « note globale » significativement supérieurs. En 2019 et 2020, les deux vins

présentent des profils organoleptiques relativement similaires.

Figure 5 : Graphique radar des dégustations comparatives des vins après 10 à 14 jours d’élevage pour les trois millésimes

Après près de quatre mois d’élevage, les différences entre les vins s’atténuent (Figure 6).

Le descripteur « balsamique » est significativement plus élevé sur le vin de la modalité

« châtaignier » pour le millésime 2020. La note globale est sensiblement identique entre les

modalités chêne et châtaignier. Les commentaires du jury de dégustation montrent que la

préférence varie d’une essence à l’autre selon les dégustateurs.

Figure 6 : Graphique radar des dégustations comparatives des vins après 3,5 à 4 mois pour les trois millésimes

Après sept à huit mois d’élevage, les vins élevés en barrique de châtaignier présentent des

notes « vanille » plus marquées (Figure 7). Cette différence est significative sur les vins du

millésime 2020, ce qui conforte le résultat d’analyse de la vanilline à ce même stade (figure 2).

L’explication vient peut-être de la constitution du jury qui présente de légères différences

d’une année à l’autre. La modalité « châtaignier » est toujours appréciée par le jury de

dégustation, autant que la modalité « chêne ».

Figure 7 : Graphique radar des dégustations comparatives des vins après 7 à 8 mois d’élevage pour chacun les millésimes
2018 et 2020

Quel que soit le millésime et le profil organoleptique du sciaccarellu de base, les vins issus de

ce cépage se marient favorablement avec un élevage en barriques, qu’elles soient en chêne ou

en châtaignier.

Les résultats des dégustations montrent que le bois de châtaignier imprègne le vin plus

rapidement que le bois de chêne. Dès la première quinzaine de l’élevage, le vin élevé en bois de

châtaignier est déjà marqué mais toutefois jugé moins harmonieux.

Puis, cette différence s’atténue au cours de l’élevage. Les notes globales sont équivalentes

entre les modalités dès 3 à 4 mois d’élevage.

Enfin, après environ huit mois d’élevage, les notes de vanille sont plus importantes dans les vins

élevés en bois de châtaignier, cette différence n’étant significative que pour le millésime 2020.

A ce stade, la préférence des dégustateurs varie selon le profil de boisé recherché.

Figure 8 : Matrice SWOT de l’essai « Châtaignier » mené au CRVI de Corse

Conclusion

Cet essai a permis d’acquérir des références techniques et objectives sur la comparaison, lors

de l’élevage de vin rouge en barriques, d’essences de chêne et de châtaignier. Ces deux « bois »

impriment différemment les vins finis, tant d’un point de vue analytique qu’organoleptique.

Bien que différents, les vins sont appréciés, leur sécurité sanitaire est garantie mais demande

un renfort de contrôle dans le cas du châtaignier compte tenu de son caractère légèrement

plus oxydant : les sulfitages y seront plus fréquents.

Les résultats de cette étude indiquent que le sciaccarellu peut se prêter à un élevage en

barrique de châtaignier dans le cadre de durées courtes. La synthèse des réponses obtenues

est présentée dans la matrice de SWOT précédente (Figure 8).
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